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2008:SB13 
 

NOTE DE SERVICE 
 
 
DESTINATAIRES:  Administrateurs 
    Administrations scolaires créées en vertu de l’article 68 
 
EXPÉDITEUR:  Andrew Davis 
    Directeur 
    Direction des paiements de transfert et des rapports financiers 
 
DATE:   Le 16 mai 2008 
 
OBJET:   Formulaires des prévisions budgétaires 2008-2009 pour les 

administrations scolaires créées en vertu de l’article 68 
 
Formulaires des prévisions budgétaires 2008-2009 
 
J’ai le plaisir de vous annoncer que les formulaires des prévisions budgétaires pour les 
administrations scolaires créées en vertu de l’article 68, sont maintenant disponibles. Les 
formulaires, sous format Excel, ainsi que les directives sont accessibles sur le site Web du 
Ministère, à l’adresse http://tpfr.edu.gov.on.ca; à la page d’accueil, cliquez sur « Prévisions 
budgétaires ».   
 
Les prévisions budgétaires doivent être soumises au plus tard le 30 juin 2008 afin de permettre 
une révision des budgets et l’autorisation du Ministère avant le début de l’année scolaire. Le 
Ministère n’imposera pas de pénalité aux administrations scolaires qui remettront leurs 
prévisions budgétaires avant le 31 juillet 2008. Après cette date, des pénalités s’appliqueront et 
les versements des fonds des administrations scolaires seront immédiatement réduits de 50 %. 
Sur présentation des prévisions budgétaires, le Ministère reprendra le processus normal de 
versement et inclura dans le paiement mensuel la totalité de la somme retenue jusqu’à cette date.  
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Il faut transmettre par courriel vos prévisions budgétaires à l’adresse suivante : 
Estimates.met@ontario.ca .  De plus, deux copies signées par le chef de la direction doivent être 
envoyées à : 
 
    
   Diane Strumila 
   Direction des paiements de transfert et des rapports financiers 
   Édifice Mowat, 21e étage, 900 rue Bay 
   Toronto (Ontario)  M7A 1L2 
 
Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec Brenda Shaw au 1 800 265 4221 ou 
(519) 667-1440 ext 254, ou par courriel brenda.shaw@ontario.ca. 
 

 
 
 

 
Andrew Davis 
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